Le traité de Lisbonne

Signé le 13 décembre 2007

L’Europe doit faire face au nouveaux enjeux, mondialisation, économie, évolution

démographique, changement climatique, menace de sécurité, ou encore

approvisionnement énergétique

Les états membres ne savent plus gérer seuls ces nouveaux enjeux.

(Efforts collectifs)

Solutions : l'Europe doit se moderniser. Elle doit disposer d'outils

efficaces et cohérents adaptés non seulement au fonctionnement d'une

Union récemment élargie de 15 à 27 membres mais aussi aux

transformations rapides du monde actuel. Les règles de vie en commun

organisées par les traités doivent donc être rénovées.

C'est l'objet du traité de Lisbonne. Tenant compte des évolutions politiques,

économiques et sociétales tout en souhaitant répondre aux aspirations des

Européens, les chefs d'État ou de gouvernement se sont mis d'accord sur de

nouvelles règles qui régissent l'étendue et les modalités de l'action future de

l'Union. Ainsi, le traité de Lisbonne permettra d'adapter les institutions

européennes et leurs méthodes de travail, de renforcer la légitimité démocratique

de l'Union.

Le traité de Lisbonne est le fruit de négociations entre les États membres, réunis

en Conférence intergouvernementale. La Commission européenne et le Parlement

ont participé aux travaux de la Conférence intergouvernementale. Avant de

pouvoir entrer en vigueur, ce traité devra être ratifié par chacun des 27 États

membres. Il appartient à ces derniers, conformément à leurs règles

constitutionnelles, de choisir le mode de ratification.

À l'heure actuelle, vingtsix

États membres ont approuvé le traité et vingttrois

ont déposé leur instrument de ratification à Rome.

Plus d info sur le traité avec ce qui sera mis en oeuvre :

http://fr.wikipedia.org/wiki/Traité_de_Lisbonne
